
Cass. Civ., 18 mars 1878

Sur le premier moyen
Attendu que, si la femme mariée ne peut ester en jugement, à aucun degré de juridiction, sans
l'autorisation de son mari, il n'est pas exigé par la loi que cette autorisation soit expresse ; qu'elle
peut, lorsque le litige est engagé entre deux époux plaidant l'un contre l'autre, être tacite et
résulter notamment de ce que le mari, ayant provoqué le débat, y a appelé sa femme ; qu'en
l'actionnant, le mari l'autorise à défendre sa cause contradictoirement avec lui ; que, dans l'espèce,
le défendeur (au pourvoi) a introduit devant le tribunal civil de la Seine, contre la demanderesse,
sa femme, une action en nullité, tant du mariage contracté par celle-ci, le 14 octobre 1875, à
Berlin, avec le prince Bibesco, que de l'acte de naturalisation passé à Altenbourg le 3 mai
précédent ; qu'intimé plus tard sur l'appel interjeté par la demanderesse du jugement intervenu,
il a accepté le débat, et, loin d'élever aucune exception, il a, par des conclusions formelles,
contesté les prétentions dans lesquelles la demanderesse avait succombé en première instance,
et demandé aux juges d'appel l'invalidation des actes dont l'annulation avait été l'objet même de
sa demande originaire ; qu'il a par là tacitement maintenu et confirmé, au second degré de
juridiction, l'autorisation tacite qui, au premier degré, résultait de ce qu'il avait actionné sa femme
; qu'ainsi, il a été satisfait aux exigences des articles 215 et 218 du Code civil tant en appel qu'en
première instance ; D'où il suit que le premier moyen manque en fait ;

Sur le second moyen, pris dans ses deux branches :
Attendu que la demanderesse, Belge d'origine, est devenue française par son mariage avec le
prince de Bauffremont, sujet français ; que, séparée de corps et de biens, aux termes de l'arrêt du
1er août 1874, elle est néanmoins restée l'épouse du prince de Bauffremont et française, la
séparation ayant pour effet seulement de relâcher le lien conjugal sans le dissoudre ; qu'ainsi, elle
était française et mariée en France, lors du mariage par elle contracté à Berlin avec le prince
Bibesco, à la suite de la naturalisation par elle obtenue dans le duché de Saxe-Altenbourg ; que
l'arrêt attaqué n'a pas eu à statuer et n'a pas statué sur la régularité et la valeur juridique, en
Allemagne et d'après la loi allemande, de ces actes, émanés de la seule volonté de la
demanderesse ; que, se plaçant uniquement au point de vue de la loi française, qui, en effet,
domine le débat et s'impose aux parties, il a décidé que, même eût-elle été autorisée par son mari,
la demanderesse ne pouvait être admise à invoquer la loi de l'Etat où elle aurait obtenu une
nationalité nouvelle, à la faveur de laquelle, transformant sa condition de femme séparée en celle
de femme divorcée, elle se soustrairait à la loi française, qui, seule, règle les effets du mariage
de ses nationaux, et en déclare le lien indestructible; qu'adoptant les motifs des premiers juges,
il a, en outre, constaté en fait que, d'ailleurs, la demanderesse avait sollicité et obtenu cette
nationalité nouvelle, non pas pour exercer les droits et accomplir les devoirs qui en découlent,
en établissant son domicile dans l'Etat de Saxe-Altenbourg, mais dans le seul but d'échapper aux
prohibitions de la loi française en contractant un second mariage, et d'aliéner sa nouvelle
nationalité aussitôt qu'elle l'aurait acquise ; qu'en décidant, dans ces circonstances, que des actes
ainsi faits en fraude de la loi française et au mépris d'engagements antérieurement contractés en
France n'étaient pas opposables au prince de Bauffremont, l'arrêt attaqué a statué conformément
au principe de la loi française sur l'indissolubilité du mariage, et n'a violé aucune des dispositions
de la loi invoquées parle pourvoi ;
Par ces motifs : — Rejette.
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